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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

BUDGET ET RÉFORME DE L’ÉTAT

Décret no 2006-907 du 21 juillet 2006 pris en application des articles 199 ter F, 220 H, 223 O et
244 quater G du code général des impôts relatif aux obligations déclaratives et aux
modalités de détermination et d’imputation du crédit d’impôt en faveur des entreprises qui
emploient des apprentis et modifiant l’annexe III à ce code

NOR : BUDF0600029D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et du ministre de l’emploi, de la

cohésion sociale et du logement,
Vu le code général des impôts, notamment ses articles 199 ter F, 220 H, 223 O et 244 quater G et

l’article 49 septies YJ de l’annexe III à ce code ;
Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 337-3 ;
Vu le code du service national, notamment son article L. 130-1 ;
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 117-1 à L. 117-18, L. 323-10 et L. 322-4-17-2 ;
Vu la loi no 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises, et notamment son

article 23 ;
Vu la loi no 2005-1720 du 30 décembre 2005 de finances rectificative pour 2005, notamment le VII de son

article 45 ;
Vu la loi no 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances, notamment son article 4,

Décrète :

Art. 1er. − A l’annexe III au code général des impôts, l’article 49 septies YJ est rédigé comme suit :

« Art. 49 septies YJ. − Pour l’application des dispositions prévues au I de l’article 244 quater G du code
général des impôts, il y a lieu de calculer le nombre moyen annuel d’apprentis comme suit :

Le nombre moyen annuel d’apprentis est calculé au titre d’une année civile en prenant en compte les
apprentis dont le contrat a atteint une durée d’au moins un mois. Cette condition s’apprécie au 31 décembre de
l’année civile au titre de laquelle le crédit d’impôt est calculé. Pour le calcul du nombre moyen annuel
d’apprentis, le temps de présence d’un apprenti dans l’entreprise au cours d’une année est calculé en mois.
Tout mois commencé est comptabilisé comme un mois entier.

Un nombre moyen annuel d’apprentis doit être calculé pour chaque catégorie d’apprentis ouvrant droit à un
montant de crédit d’impôt différent tel que mentionné au I de l’article 244 quater G du code général des
impôts. Un nombre moyen annuel différent doit ainsi être calculé par l’entreprise au titre :

1o Des apprentis dont le contrat est régi par les dispositions des articles L. 117-1 à L. 117-18 du code du
travail ;

2o Des apprentis ayant la qualité de travailleurs handicapés conformément aux dispositions de l’article
L. 323-10 du code du travail et des apprentis bénéficiant de l’accompagnement personnalisé prévu à la dernière
phrase du premier alinéa de l’article L. 322-4-17-2 du code du travail ;

3o Des apprentis employés par une entreprise portant le label “Entreprise du patrimoine vivant” au sens de
l’article 23 de la loi no 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises ;

4o Des apprentis dont le contrat d’apprentissage est signé dans les conditions prévues à l’article L. 337-3 du
code de l’éducation ;

5o Des apprentis dont le contrat d’apprentissage est signé à l’issue d’un contrat de volontariat pour
l’insertion mentionné à l’article L. 130-1 du code du service national.

Chaque nombre moyen annuel d’apprentis calculé au titre d’une année est obtenu en divisant par douze le
nombre total de mois de présence dans l’entreprise, pour cette même année, des apprentis employés depuis au
moins un mois. »
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Art. 2. − La ministre de la défense, le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, le
ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement
supérieur et de la recherche, le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, de l’artisanat et des
professions libérales, le ministre délégué au budget et à la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, et
le ministre délégué à l’emploi, au travail et à l’insertion professionnelle des jeunes sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 21 juillet 2006.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre délégué au budget
et à la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
JEAN-FRANÇOIS COPÉ

La ministre de la défense,
MICHÈLE ALLIOT-MARIE

Le ministre de l’emploi,
de la cohésion sociale et du logement,

JEAN-LOUIS BORLOO

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON

Le ministre de l’éducation nationale,
de l’enseignement supérieur

et de la recherche,
GILLES DE ROBIEN

Le ministre des petites et moyennes entreprises,
du commerce, de l’artisanat
et des professions libérales,

RENAUD DUTREIL

Le ministre délégué à l’emploi, au travail
et à l’insertion professionnelle des jeunes,

GÉRARD LARCHER


